
Comment gérer une absence injustifiée d'un agent communal ?

Réponse courte

Une absence injustifiée d'un agent communal constitue une faute disciplinaire selon l'article 48 du statut général des

fonctionnaires communaux. Elle entraîne automatiquement la suspension de la rémunération pour la période

concernée et peut donner lieu à des sanctions disciplinaires allant de l'avertissement à la révocation, selon la gravité

et la répétition des faits.

Définition

L'absence injustifiée est définie comme toute absence du service non autorisée préalablement par le supérieur

hiérarchique et non justifiée par un certificat médical ou un autre motif légalement reconnu dans le délai prescrit

de 3 jours ouvrables (article 48 de la loi modifiée du 24 décembre 1985).

Conditions d’exercice

Le constat d'absence injustifiée requiert :

Une absence effective du service sans autorisation préalable

L'absence de justificatif valable dans les 3 jours ouvrables

Un constat formel par l'autorité hiérarchique compétente

Le respect des droits de la défense de l'agent

L'agent doit être informé par écrit du constat d'absence injustifiée et disposer d'un délai raisonnable pour présenter

ses observations.

Modalités pratiques

La procédure se déroule en plusieurs étapes :

Constatation immédiate de l'absence par le supérieur hiérarchique

Notification écrite à l'agent avec demande de justification sous 3 jours

Suspension automatique de la rémunération pour la période concernée

Engagement éventuel d'une procédure disciplinaire selon les articles 54 à 62

Constitution d'un dossier complet documentant l'absence et la procédure
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion efficace et équitable :

Établir une procédure claire et uniforme pour tous les agents

Documenter précisément chaque étape de la procédure

Maintenir un dialogue constructif avec l'agent

Appliquer des sanctions graduées et proportionnées

Garantir la traçabilité des communications

Assurer la confidentialité du traitement

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux :

Article 48 : Obligations de présence et justification des absences

Articles 54 à 62 : Régime disciplinaire

Article 63 : Suspension de traitement

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2007 :

Articles 1 à 15 : Modalités de la procédure disciplinaire

Article 16 : Droits de la défense

La rigueur procédurale est essentielle : tout vice de forme dans la procédure disciplinaire peut entraîner son annulation par le tribunal

administratif. Il est recommandé de consulter le service juridique de la commune avant d'engager une procédure disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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